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La dernière Assemblée Générale a été l’occasion de 

faire un point plus précis sur la vie quotidienne 

des enfants . Voici la retranscription de 

l’intervention de Marie Feltrin                                       

GROS PLAN SUR LA VIE DE L’ORPHELINAT 

AVRIL 2015   

Les menus sont de plus en plus variés et les produits aussi.   

Ils apprécient les crudités et les salades de fruits. Les 

gâteaux faits maison et la mousse au chocolat ont beaucoup 

de succès. 

Il faut féliciter les cuisinières qui ont fait d’énormes progrès 

pour la propreté des lieux et pour la confection des repas. 

 

La vie quotidienne 

Le rythme de la journée doit s’organiser avec la contrainte 

d’horaires scolaires différents selon les écoles. 

Avec souvent l’aide de volontaires venus de l’extérieur 

comme Clara et Jennifer, des sorties et des activités sont 

organisés durant les week-ends : piscine, danse, jeux, 

peinture, pâte à sel, atelier pâtisserie…  

Outre les fêtes traditionnelles comme Noël, plusieurs 

événements ont été l’occasion cette année de fêtes spéciales : 

les enfants ont été invités à la grande Parade organisée dans 

les rues de Pondicherry par l’Alliance Française à l’occasion 

de son 125
ème

 anniversaire.  L’une des troupes participantes 

a tenu à offrir un concert privé dans l’orphelinat. 

Pour fêter leur diplôme de danse « Bharatha Natyam » 

quatre jeunes filles, Génovia, Stella, Prya et Ganga ont 

donné leur Salangai Pooja, cérémonie rituelle où toute 

danseuse porte pour la première fois les chevillières à 

grelots.  L’une des jeunes filles va poursuivre une carrière 

professionnelle. 

11 enfants ont fait leur première communion. La 

préparation a été assurée par une religieuse de Cluny et la 

célébration par le père Mikael John. 

Un hommage particulier pour le cinquième anniversaire de 

la mort d’Andréa. Les anciens de l’orphelinat ont assuré la 

préparation et l’organisation. Le père Dominique (présent 

par hasard à Pondicherry) a célébré la messe. 

La santé 

 

Durant cette année, les enfants n’ont pas eu de gros soucis 

de santé (sauf  une chute de Purushothaman, le 1
er
 janvier 

avec une fracture du bras. Il sera réopéré au début de 

l’année 2015) 

En cas de problème, l’orphelinat peut compter sur deux 

ressources : la clinique du Docteur Nallam ou l’hôpital 

Certh-India avec le Docteur  Bala. 

Tous les ans, une dentiste amie, Annick, fait un bilan précis 

pour chaque enfant. 

Régulièrement, une équipe de médecins de « partage dans 

le monde » animée par le Docteur Byramjee, vient de 

France pour quelques jours à Pondicherry afin de faire un 

bilan de santé pour chaque enfant. La relation de confiance 

établie leur permet d’écouter et de discuter avec chacun de 

ses problèmes personnels. 

 

La vie scolaire 

 

Dans l’ensemble les enfants ont fait une bonne année 

scolaire. 

Des félicitations pour  Abi, Felcia et Gomathi qui ont réussi 

l’équivalent du brevet.  Gomathi a été admise au mérite 

dans un collège du gouvernement. Marie-Claire malgré son 

retard s’est très bien comportée, elle a obtenu une médaille 

d’or pour son exposé en anglais.  Akkash a fait une très 

bonne 6
ème

 et passe en 5
ème

. Jean –Pierre et Sharmilla sont 

en terminale professionnelle. Une déception : David a 

échoué à son brevet et fait une seconde professionnelle. 

Stéphanie élève brillante en école d’ingénieur, a obtenu le 

remboursement de ses frais de scolarité: 25000 roupies 

 

La nutrition 

 

L’orphelinat s’attache à donner aux enfants de bons 

apports alimentaires 

- 2 fois par semaine de la viande poulet ou bœuf 

- 1 fois par semaine du poisson 

- 2 fois par semaine des œufs 

- 2 fois par semaine un petit déjeuner à la française 
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EVOLUTION DES DONS DEPUIS 2004 

COMPTE  DE RESULTAT :  ANNEE 2012, du 1er Janvier 2012 au 31 Décembre 

L’année 2014 a connu quelques faits 

marquants du côté des parrains et 

donateurs 

● Une subvention importante de la 

Fondation Adrienne et Pierre SOMMER 

● Un projet financé par la succession de 

Bernadette MARET (aménagement salles 

d’études, mise en place d’un soutien 

scolaire en trois groupes, 5 fois par 

semaine)  

● Un don très généreux d’un couple de 

parrains 

● Collecte de fonds pour la rénovation des 

toilettes des ados garçons auprès des amis 

de l’orphelinat 

● Don rotary de Fontenay-le-comte pour le 

renouvellement de la literie 

 Un don d’un particulier pour le 

renouvellement de l’équipement machine à 

laver et sèche-linge 

● Une tombola organisée par une marraine 

près de Blois 

 2013 2012 2011 

Total des dons 71362 71 932 66 041 

Nb de donateurs 162 165 169 

Nouveaux dans l’année 12 11   

Arrêt dans l’année 15 15   

Moyenne de don 440 414 390 

Dons > 1000 € 6 9 5 

Commentaire 

Au chapitre des dépenses, le poste le plus important est 

l’envoi régulier d’argent en Inde (60 300 €). Outre les douze 

versements mensuels de 5000 € nous avons envoyé un 
virement exceptionnel de 300 € pour les actions de Noël. 

Les frais bancaires (frais de change et de transfert de fonds) 

se montent à 241,48 €. 
Le poste « achats pour l’orphelinat » est constitué par des 
achats en France de matériel impossible à trouver en Inde 
(matériel de bricolage, produits sanitaires). 
Les frais de fonctionnement sont constitués d’une part des 
frais d’impression et de postage de la lettre d’information 
ainsi que de la convocation à l’assemblée générale. Pour 
l’autre part, ce sont les frais engagés par quelques 
membres du Conseil d’administration pour participer aux 
réunions nationales. Ce ne sont pas exactement des 
dépenses, puisque les intéressés, ayant renoncé à se faire 
rembourser, ont pu faire valoir ces sommes comme des 

dons ouvrant droit à une déduction fiscale  (loi de 
finances). Ce montant est donc compensé par une recette 
(renonciation à remboursement) de 724,66 €. 
Le dernier chapitre des dépenses est constitué par la 
cotisation annuelle de l’assurance qui couvre la 
responsabilité civile de l’association. 
Au chapitre des recettes 
Les dons se montent à 70 637,35 €. 
À cela s’ajoute le montant des « renonciations à 
remboursements » expliqués plus haut : 724,66€.. 
 
Résultat de l’exercice 
L’exercice 2013 s’achève donc avec un résultat 
bénéficiaire de 7864,77 €  
Cet excédent sera affecté au fonds de réserve d’urgence 
décidé par l’assemblée générale du 29 Septembre 2007 
pour «…faire face à une difficulté imprévue en France 
pour l’envoi d’un versement ou répondre à un besoin 
exceptionnel de l’orphelinat… » 

Recettes   Dépenses  

Parrainages et dons 70 637,35    Virement en Inde 60 300,00 

Renonciation à rembourse-

ment  724,66  Frais bancaires 241,48 

     

Achats pour l'orphe-

linat 1 650,36 

     Fonctionnement 1 036,64 

     Assurance 268,76 

Total 71 362,01  Total 63 497,24 

   Résultat  7 864,77 
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Mise en place d’un nouveau système comptable 

pour l’orphelinat. 

 

Jusqu’à présent, la comptable de l’orphelinat se contentait 

d’enregistrer les opérations financières au jour le jour et c’est 

un expert-comptable extérieur qui construisait le compte 

d’exploitation et le bilan. 

Ce système présentait beaucoup d’inconvénients, notamment 

qu’il ne permettait pas un suivi comptable régulier. 

Nous avons donc mis en œuvre une nouvelle organisation, 

prenant appui sur la compétence de la comptable  de 

l’orphelinat, capable de gérer ce système. L’objectif était de 

donner pour l’équipe indienne (Devi et comité) comme pour 

le Conseil d’Administration français un outil de gestion et 

d’analyse. 

Point sur les volontaires en Inde. 

 

Joseph Duboeuf, chargé du Volontariat au sein de 

l’association fait une courte présentation de la situation. 

Nous recevons toujours de nombreuses demandes, la plupart 

par des jeunes pour une courte durée qui correspond à leurs 

études ou des congés annuels ; 

Quelques demandes viennent de personnes à la retraite qui, 

outre leur disponibilité, peuvent apporter leur compétence et 

leur expérience, avec l’ouverture et la capacité d’adaptation 

nécessaires. 

Critères retenus en accord avec Dévi : 

Plus de 18 ans 

Pratique de l’anglais 

Durée minimum de 3 mois incluant la période des vacances 

scolaires soit avril, mai, juin (nécessité d’un encadrement 

renforcé à Kodaikanal) 

Les scouts, souvent bien préparés à un travail d’équipe, sont 

bienvenus en juillet et août pour des chantiers de rénovation 

ou de l’animation. 

Cette année nous avons reçu en juillet, un groupe de 7 

étudiants de l’INSA de Toulouse, pour un chantier de la 

grande chambre des filles. En août, 4 compagnons (2 filles,2 

garçons) de Villepreux/les Clayes (Yvelines) ont réalisé un 

chantier pour sécurisation du mur d’enceinte.  

À tous, nous redisons un grand merci pour l’engagement, 

l’enthousiasme et la contribution irremplaçable de ces 

volontaires au projet de l’orphelinat. 

Perspectives en 2015 : 

François Collet, 24 ans, en fin d’études de commerce 

international, de Chambéry, qui a de nombreuses 

expériences d’encadrement enfants/jeunes viendra en avril, 

mai, juin.  

Aussi, 5 compagnons, venus de la région de Rouen en août. 
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RAPPEL IMPORTANT 

 

Si vous possédez une boite Email et que vous êtes à l’aise 

avec la manipulation d’Internet, optez pour  la réception 

des  documents de l’association par ce moyen. C’est 

rapide, économique et écologique ! 

Pour cela, il suffit de nous le signaler en précisant bien 

votre adresse Email. 

RECUS FISCAUX 
 

Le reçu fiscal  correspondant à votre don en 2014 est joint à 

ce courrier. Contactez-nous si vous avez des questions à ce 

sujet. Dans les conditions qui sont précisées dans votre 

déclaration de revenus, vous pouvez déduire jusqu’à 75 % 

de  votre don (Ligne 7UD - Plafond = 526€) 

 

PROJET DE VOYAGE A LA DECOUVERTE DE 
L’ORPHELINAT ET DE L’INDE DU SUD   en 2016 

 
Suite à des demandes déjà formulées par des parrains et 
marraines, Yves LOUAGE se propose d’organiser un 
nouveau circuit de rencontre de l’orphelinat (quelques 
jours à Pondicherry)  et de découverte de l’Inde du Sud 
avec notamment:  
Le Tamil Nadu (Chennai, Mahabalipuram, Trichy, 
Madurai)  
le Kerala (Peryiar, Kochi, les back-water)  
Le Karnataka ( Mysore, Ooty, Hassan, Bengalore). 
 
Le circuit de trois semaines pourrait se dérouler en Février 
2016, la saison la plus agréable en Inde du Sud. 
 
Il faut un minimum de 6 inscriptions pour que voyage 
puisse être organisé et le groupe sera limité à 10 
personnes. 
 
Vous pourrez obtenir plus d’informations en contactant 
Yves LOUAGE par téléphone (06 07 54 53 53) ou par 
Email (yves.louage@yahoo.fr) 
 

CADEAUX PERSONNALISES AUX FILLEULS 
 
Comme vous le savez, les sommes que vous envoyez 
régulièrement ou ponctuellement à l’association ne vont pas 
à votre filleul en particulier, mais servent à financer 
l’ensemble du fonctionnement de l’orphelinat (logement, 
nourrirure, scolarité, etc…) 
Certains parrains souhaitent marquer l’anniversaire ou Noël 
par un cadeau personnalisé. Nous vous déconseillons 
d’envoyer un colis (risque de perte, coût d’expédition…). 
Il est possible de nous faire parvenir une petite somme (max 
30€). DEVI utilise une partie de l’argent pour un petit 
cadeau et souvent dépose l’autre partie sur un livret 
d’épargne ouvert pour chaque enfant. Il pourra disposer de 
ce pécule à sa majorité. 

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
 
Pour notre prochaine Assemblée Générale, nous aurons très 
certainement la participation de DEVI. 
Malheureusement, nous ne pouvons pas bloquer la date de la 
salle de la Maison des Associations avant le mois de Juin. 
Consultez notre site internet ou téléphonez nous à partir de 
Juin pour connaître la date retenue. 


